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   e magueresse 

Catherine Le Magueresse, est une juriste et docteure en droit française née en 1965. Chercheuse associée 
à l'Institut des sciences juridiques et philosophiques de La Sorbonne (Paris 1), elle s'intéresse à la critique 

féministe du droit, en particulier du droit pénal. Ses recherches actuelles portent sur la manière dont 
les violences masculines contre les femmes sont prises en charge par le système juridique et judiciaire.

• De 1998 à 2008, elle préside 
l’Association européenne contre 
les violences faites aux femmes 
au travail (AVFT). Par son métier 
de chercheuse, elle travaille sur la 
prise en compte juridiques et judi-
ciaires des violences masculines à 
l’encontre des femmes, suite aux 
difficultés rencontrées par les vic-
times pour faire valoir leurs droits. 
Cela la conduit à étudier la manière 
dont la notion de consentement 
s’est élaborée à travers les siècles.

• Catherine Le Magueresse 
critique les lois actuelles sur le 
consentement dans le droit pé-
nal, qu'elle considère comme 
insuffisantes pour protéger les 
victimes de violences sexuelles. 
Son analyse met en évidence plu-
sieurs problèmes majeurs comme 
la présomption de consentement. 
En effet, elle montre que les ins-
titutions judiciaires ont tendance 
à considérer que les victimes ont 
consenti à l'acte sexuel en l'ab-
sence de résistance physique 
ou verbale explicite. Cette ap-

proche repose sur des stéréo-
types sexistes et aboutit souvent 
au discrédit des victimes.

• De plus, elle aborde la définition 
du viol en droit français. Le droit 
pénal ne place pas le consente-
ment au centre de la définition du 
viol. Au lieu de cela, il repose sur 
la démonstration de la violence, 
contrainte, menace ou surprise 
(VCMS). Cette approche oblige 
les victimes à prouver qu'elles 
ont résisté, plutôt que d'exiger de 
l'agresseur qu'il prouve qu'il a ob-
tenu un consentement explicite.

• Elle critique également les ré-
ponses judiciaires. De ce fait, les 
juges et les tribunaux interprètent 
souvent les critères de VCMS 
d'une manière qui privilégie le 
comportement des victimes plu-
tôt que les actions de l'agresseur. 
Cela conduit à des acquittements 
ou à des requalifications des faits 
en infractions moins graves.

• Elle offre une proposition de ré-

forme en plaidant pour une redé-
finition du viol qui place le consen-
tement volontaire au centre de la 
législation, à l'image de ce qui a été 
adopté en Suède, en Espagne ou 
au Canada. Dans ces pays, c'est à la 
personne mise en cause de prou-
ver qu'elle a obtenu un consente-
ment libre et explicite.

• Elle traite enfin le cas des mi-
neurs. Avant la réforme de 2021, 
le droit français considérait que 
les mineurs pouvaient consentir 
à des rapports sexuels avec des 
adultes, sauf si la contrainte était 
prouvée. Elle critique cette ap-
proche et soutient l'idée d'une in-
terdiction explicite des relations 
sexuelles entre adultes et mineurs 
de moins de 15 ans (ou 18 ans en 
cas d’inceste ou d’autorité).

• Son travail s'inscrit dans une ap-
proche féministe du droit, visant à 
combattre l'impunité des violences 
sexuelles et à réformer la législation 
pour mieux protéger les victimes.

Le Magueresse Catherine

l

l

catherine


